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DÉCISIONS   DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du   7 DÉCEMBRE 2017  

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   7 DÉCEMBRE 2017  

DÉLIBÉRATION N°   D2017_134      AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LA MÉTROPOLE
DU GRAND NANCY, LE SDIS ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, VISANT À LANCER UNE OPÉRATION DE RECONSTRUCTION
DES CASERNES DE NANCY JOFFRE ET NANCY TOMBLAINE

Le Conseil d’administration,
Vu l’article L 1424-18 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le  président  du  Conseil  d’administration  à  confier  la  responsabilité  de  l’opération  de
reconstruction des casernes de Nancy Joffre et Nancy Tomblaine au bénéfice de la Métropole du Grand Nancy,
sous forme d’un transfert de maîtrise d’ouvrage, dès lors que celle-ci en fera la demande ;

- adopte le protocole d’accord entre la Métropole du Grand Nancy, le Service Départemental d’Incendie et
de  Secours  de  Meurthe-et-Moselle  et  le  Conseil  Départemental,  visant  à  lancer  une  opération  de
reconstruction des casernes de Nancy Joffre et de Nancy Tomblaine, tel que figurant en annexe, sous réserve
de son adoption dans les mêmes termes par les autres parties lors de leurs présentations respectives à leurs
assemblées délibérantes ;

- autorise le président du Conseil d’administration à signer ledit protocole ;

- autorise la participation financière du SDIS dans ce projet pour un montant de 5,88 millions d’euros selon
les modalités suivantes, convenues entre les parties dans le cadre du projet de protocole joint : versement par
le SDIS de 15 annuités, d’un montant égal, à la Métropole du Grand Nancy, à compter de l’année suivant
l’entrée en jouissance des locaux par le SDIS (soit à titre indicatif à compter de 2022, jusqu’à 2036) ;

- prend acte de la création d’une autorisation de programme spécifiquement dédiée à ce projet, telle que
présentée lors de cette même séance, visant à prévoir la participation financière du SDIS dans ce projet.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_135      AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du présent rapport sur l'avancement de l'exécution des autorisations de programme et crédits
de paiement, 

-  adopte  les modifications des autorisations de programme et crédits de paiement afférents, telles que
présentées ci-dessus et telles que figurant en annexe ;



- décide d’augmenter  d’une  année  la  durée  de  l’autorisation  de  programme  n°2015-003  relative   à
l’acquisition de 7 FPTSR, portant ainsi son terme prévisionnel à fin 2019 ;

- décide de clôturer l’autorisation de programme n°2013-01 relative à la rénovation du centre de secours de
Nancy Tomblaine d’un montant de 2 508 361,20 € non exécuté à ce jour ;

- décide la création d’une nouvelle autorisation de programme n°2018-001, à compter du 01/01/2018, et
comme repris dans les annexes jointes au présent rapport :

o durée   : 20 ans
o montant total   : 5,88 millions d’euros, 
o objet   : participation financière à l’opération de reconstruction des casernes de Nancy Joffre et

Nancy Tomblaine, confiée à la Métropole du Grand Nancy
o modalités  d’organisation  des  crédits  de  paiement   :  versement  annuel  de  392  000  €  à  la

Métropole du Grand Nancy sur 15 années à compter de l’année suivant l’entrée en jouissance
des locaux par le SDIS (soit à titre indicatif de 2022 à 2036) ;

- prend acte du détail des crédits de paiement, tel que précisé en annexe ;

- autorise le Président du Conseil d’administration à passer tous les actes nécessaires à la gestion de ces
opérations.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_136      CONTINGENTS INCENDIE 2018

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du Conseil d’administration n°2017-123 du 16 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- fixe comme  taux  de  progression  des  contingents  incendie  2018  le  taux  d'évolution  des  prix  à  la
consommation (prix hors tabac, moyenne annuelle) prévu dans le Projet de Loi de Finances 2018, soit 1 %;

- fixe les taux moyens prévisionnels de chaque catégorie pour l'année 2018, comme suit :
o catégorie A : 10,49 €
o catégorie B : 25,69 €

- intègre les  taux  plancher  et  plafond,  en  progression  des  sommes  appelées  au  titre  des  contingents
incendie 2018 par rapport à 2017, pour chaque catégorie, comme suit :

Catégorie A B

Taux plancher 0,95 % 0,95 %

Taux plafond 1,05 % 1,05 %

- décide qu’il  sera ajouté au montant du contingent incendie résultant du mode de calcul  présenté ci-
dessus,  la  masse  salariale  2018  des  sapeurs-pompiers  professionnels  transférés,  constituée  de  la  masse
salariale 2017 augmentée de 1 % pour les collectivités suivantes : Métropole du Grand Nancy, Communauté de
communes de Moselle et Madon, Communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson, Communauté de



communes  des  Terres  Touloises,  Communauté  de  communes  des  Pays  de  Briey,  du  Jarnisy  et  de  l’Orne,
Communauté de communes de l’Agglomération de Longwy et commune de Lunéville ;

- fixe le coût de la masse salariale à ajouter au montant du contingent incendie 2018 pour chacune des 7
collectivités concernées comme suit :

Collectivité Montant de masse salariale
2018

Métropole du Grand Nancy 11 459 141

CC de Moselle et Madon 466 827

CC du Bassin de Pont-à-Mousson 806 203

CC des Terres Touloises 827 168

CC des Pays de Briey, du Jarnisy et de l’Orne 100 049

Agglomération de Longwy 278 417

Commune de Lunéville 1 062 468

- fixe par conséquent le montant du contingent incendie pour 2018 pour chaque commune et EPCI tel que
récapitulé dans les tableaux joints à la présente délibération ;

- autorise le Président du Conseil d'administration à signer les actes afférents aux contingents  2018. 

DÉLIBÉRATION N°   D2017_137      BUDGET PRIMITIF 2018

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération n°2017-124 du 16 novembre 2017 prenant acte du Débat d'Orientation Budgétaire 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le budget primitif 2018 présenté, le vote ayant lieu au niveau du chapitre pour les sections de
fonctionnement et d'investissement, dont un état simplifié est présenté en annexe,

- adopte le programme d'acquisition proposé en investissement,

- accorde une subvention aux associations suivantes telles que figurant au chapitre 65 de la section de
fonctionnement :

o art. 65741 : UDSP de Meurthe et Moselle : 51 774 €,
o art. 65743 : Amicale du SDIS : 13 600 €,
o art. 65744 : Pupilles : 800 €,

- prend acte des annexes jointes au budget, parmi lesquelles :
o état de la dette et profil d'extinction global,
o état du personnel.



DÉLIBÉRATION N°   D2017_138      AUTORISATION  DE  SIGNATURE  DE  LA  CONVENTION  CADRE  ET  DU  CONTRAT
D'OBJECTIFS ANNUEL POUR L'ANNÉE 2018 ENTRE LE SDIS 54 ET L'UDSP 54

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d'Administration du 03 décembre 2014, 
Vu la convention cadre de coopération entre le SDIS et l'UDSP du 22 décembre 2014, 
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Adopte la convention cadre de coopération pluriannuelle entre le service départemental d’incendie et de
secours  et  l’union  départementale  des  sapeurs-pompiers  de  Meurthe-et-Moselle  telle  que  présentée  en
annexe,

- adopte le contrat d'objectifs annuel pour l'année 2018 entre le service départemental d'incendie et de
secours et l'Union départementale des sapeurs-pompiers de Meurthe-et-Moselle tel que présenté en annexe, 

- autorise son président à signer ladite convention cadre et ledit contrat d'objectifs.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_139      MISE EN PLACE DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES
SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) POUR LES PERSONNELS ADMINISTRATIFS
ET TECHNIQUE (PATS) DU SDIS

Le Conseil d’administration,
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 88,
Vu  décret  n°  2014-513  du  20  mai  2014 portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ,
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,
Vu l’avis du comité technique du 22 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des sujétions, de l’Expertise
et de l’Engagement Professionnel à compter du 1er janvier 2018 selon les modalités suivantes :
-  décide d’instaurer l’indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) à compter du 1er janvier
2018 
- précise que l’IFSE sera versé mensuellement
- précise que le complément indemnitaire annuel (CIA) fera l’objet d’une étude complémentaire. Il est ainsi
envisagé une réflexion sur l’indemnisation du personnel qui assure la continuité administrative et technique
du SDIS, et uniquement dans ce cadre (agents qui seront sollicités de manière exceptionnelle hors du temps de
travail), son éventuelle mise en œuvre fera l’objet d’une prochaine délibération.

Bénéficiaires     :  
- les fonctionnaires titulaires et stagiaires, quel que soit leur quotité de travail
- les agents contractuels de droit public
- les agents de droit privé ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente délibération

Groupe de fonction et plafonds



Pour  chaque cadre d’emplois  concernés,  des  groupes de fonctions  auxquels  sont  rattachés des  montants
indemnitaires annuels maximums ont été déterminés sur la base de la GPEEC 2016 et du tableau des emplois.
Chaque groupe de fonction correspondant à un niveau GPEEC dans le tableau des emplois.

En effet, la GPEEC avait déjà défini des niveaux de postes équivalents, basés sur les contraintes particulières,
les missions dévolues, ainsi  que le niveau de responsabilité et d’encadrement afférent 

Il est décidé de créer deux groupes de fonction en catégorie C, 2 en catégorie B et 3 en catégorie A :

Groupe de fonction Niveau GPEEC Emplois concernés 

1C C5-C6 Chef d’équipe et gestionnaire 

2C C1-C2-C3-C4 Agent d’exécution et agent
d’accueil

1B B3 Chef de section

2B B2 Postes d’instruction avec expertise
ou animation

1A A3 Chef de groupement

2A A2 Chef de bureau

3A A1 Chargé de mission. Postes
d’expertise

Cadre d’emplois concernés Plafond IFSE annuel maximum Groupes de fonctions
concernés 

Adjoint administratifs 12 600 euros 1C – 2C – 1B – 2B - 3A

Adjoints techniques 12 600 euros 1C – 2C- 1B – 2B  

Agent de maîtrise 12 600 euros 1C – 2C- 1B – 2B 

Rédacteurs territoriaux 19 860 euros 1B  - 2B – 2A - 3A

Techniciens territoriaux 19 860 euros 1B  - 2B – 2A 

Attachés territoriaux 42 600 euros 1B – 2B – 1A – 2A – 3A 

Ingénieurs territoriaux 42 600 euros 1A - 2A-3A

- décide, en application de l’article 88 de la loi 84-43 du 26 janvier 1984, du maintien du montant individuel du
régime indemnitaire antérieur des agents (sous la forme d’une indemnité compensatrice complémentaire au
montant de l’IFSE) pour lesquels le montant du nouveau régime indémnitaire serait moins favorable

-  décide de maintenir le régime indemnitaire des agents en congés de maladie ordinaire, congés de longue
maladie,  congé  de  longue  durée,  grave  maladie,  accident  du  travail,  maladie  professionnelle,  congé  de
maternité, de paternité, d’adoption  et plus globalement l’ensemble des congés rémunérés prévus à l’article 57
de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
ainsi que tout autre absence liée à une autorisation spéciale délivrée par l’établissement public,



-  précise que  les  le  montant  de  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  et  d’expertise  fait  l’objet  d’un
réexamen :
1. En cas de changement de fonction
2. Au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par
l’agent ;
3. En cas de changement de grade à la suite d’une promotion

DÉLIBÉRATION N°   D2017_140      MAINTIEN DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS EN CAS D'ARRÊT OU D'ABSENCE 

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité technique du 22 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le maintien intégral du régime indemnitaire des agents de l’établissement pendant leurs congés
maladie  (congé pour  accident  de service  ou maladie  professionnelle,  congé de maladie  ordinaire,  longue
maladie, grave maladie et longue durée), congé de maternité, de paternité, d’adoption et plus globalement
l’ensemble des congés rémunérés prévus par l’article 57 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ainsi que tout autre absence liée à une autorisation
spéciale d’absence délivrée par l’établissement public.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_141      DÉTERMINATION DES RATIOS D'AVANCEMENT 2018

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité technique du 22 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les ratios d’avancement des agents du SDIS proposés pour l’année 2018 tels que présentés en
annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_142      MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité technique du 22 novembre 2017,
Vu le tableau des emplois joint en annexe,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Adopte la transformation du poste polyvalent du CSP Nancy en un poste d’adjoint administratif au sein du
groupement de soutien des ressources humaines selon les modalités suivantes :

Emploi Affectation Grades Catégorie Ancien effectif Nouvel effectif 

Agent d’entretien CSP Nancy C1 C 1 0



polyvalent
Assistant RH SPV GSRH C1-C3 C 2 3

- adopte le tableau des emplois du SDIS au 31 décembre 2017 présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_143      MISE À JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR - PARTIE SPP PATS

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 17 novembre 2017,
Vu l’avis du comité technique du 22 novembre 2017,
Vu l’avis de la commission administrative et technique du 29 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du règlement intérieur dans sa partie relative aux SPP PATS telles que présentées
en annexe,

- autorise son président à signer le règlement intérieur tel que modifié.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_144      MISE À JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR - PARTIE SPV

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail du 17 novembre 2017
Vu l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 27 novembre 2017
Vu l’avis de la commission administrative et technique du 29 novembre 2017
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du règlement intérieur dans sa partie relatives aux sapeurs-pompiers volontaires
telles que présentées en annexe,

- autorise son président à signer le règlement intérieur tel que modifié.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_145      DÉMÉNAGEMENT DES SERVICES  DE L'ETAT MAJOR ET DU CTA-CODIS,  AINSI  QUE
CERTAINS SERVICES DU CENTRE TECHNIQUE ET LOGISTIQUE SUR LE SITE DE KLÉBER

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail du 17 novembre 2017,
Vu l’avis du Comité Technique du 22 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend  acte  du  changement  d’organisation issu  du  transfert  des  services  actuellement  situés  rue  du
Cardinal Mathieu à Nancy vers le site de Kléber à Essey-lès-Nancy (rue du 8 mai 1945), dont les travaux sont



actuellement en cours et en fonction de la livraison des locaux, durant le 1er semestre 2018 et au plus tard au
30 juin 2018 ;

- prend acte du transfert de siège administratif de l’établissement public consécutif à ce déménagement, à
l’adresse Quartier Kléber, rue du 8 mai 1945 à Essey les Nancy (54 270) à la même période.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_146      AUTORISATION  DE  SIGNATURE  D'UN  AVENANT  N°5  À  LA  CONVENTION  DE
PARTICIPATION EN MATIÈRE DE SANTÉ

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d'administration du 21 décembre 2012,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2013-47 du 21 mars 2013,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2013-125 du 23 octobre 2013,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2015-25 du 26 février 2015,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2015-157 du 15 décembre 2015,
Vu la délibération du conseil d’administration n°D2016-158 du 8 décembre 2016, 
Vu l'avis du comité technique du 22 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l'avenant  n°5 à  la  convention de participation pour la  protection sociale  complémentaire des
agents du SDIS, conclue avec le groupement LA MUTUELLE GENERALE – PUBLISERVICES groupe SOFAXIS pour
le risque santé tel que présenté en annexe,

- autorise son  président  à  signer  ledit  avenant  à  la  convention  de  participation  et  aux  conditions
particulières.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_147      COMMUNICATION SUR LES CONTENTIEUX EN COURS AU TITRE DE L'ANNÉE 2017

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte des contentieux en cours au titre de l'année 2017.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_148      COMMUNICATION SUR UN MÉMOIRE EN DÉSISTEMENT. AFFAIRE X

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération D2017_102 du bureau du conseil d’administration du 14 septembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :



- prend acte de l’ordonnance de désistement d’instance de la Présidente du Tribunal Administratif de Nancy
en date du 3 novembre 2017 suite à la requête présentée par Monsieur X le 13 juillet 2017 (1701863-1).

DÉLIBÉRATION N°   D2017_149      AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT DE RENOUVELLEMENT D'UN BAIL DE
LOCATION - CENTRE DE PREMIÈRE INTERVENTION INTÉGRÉ (CPII) DE BULLIGNY

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d’administration du 29 novembre 2002,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l’avenant n°4 au bail de location du Centre de Première intervention intégrée de Bulligny,

- autorise son Président à signer ledit avenant tel que présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_150      AUTORISATION DE SIGNATURE DE PLUSIEURS CONVENTIONS DE POINTS HAUTS

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention à conclure entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et la société ORANGE pour la mise à
disposition d'un emplacement sur un pylône sis au Centre de Secours Principal (CSP) de Lunéville,

- adopte la convention à conclure entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et la société ORANGE pour la mise à
disposition d'un emplacement sur un pylône sis lieu-dit « Côte de Xon » à Lesménils,

- adopte la convention à conclure entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle , l’association de radio locale RCM et
la commune de Thiaville-sur-Meurthe pour la mise à disposition d'un emplacement sur un mat Place de la
Gare à Thiaville-sur-Meurthe,

- autorise le Président du conseil d'administration à signer lesdites conventions telles que présentées en
annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_151      DÉFINITION DES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE DES ACHATS DU SDIS 54

Le Conseil d’administration,
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les grandes orientations de la politique des achats du SDIS 54 telles que présentées au conseil
d’administration dans l’annexe ci jointe.



- prend acte  que ces orientations seront déclinées ultérieurement au sein du SDIS 54 et seront intégrées
par la suite au règlement de la commande publique du SDIS 54.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_152      MODIFICATION DE LA NOMENCLATURE INTERNE DES FOURNITURES ET SERVICES DU
SDIS 54 

Le Conseil d’administration,
Vu la nomenclature interne des fournitures et services du SDIS 54,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- approuve les modifications apportées à la nomenclature interne des fournitures et services du SDIS 54
avec la création de l'article n°64.02 : « Prestation d’enlèvement du courrier et affranchissement ».

DÉLIBÉRATION N°   D2017_153      DONATION DE VÉHICULE DE SECOURS ET D'ASSISTANCE AUX VICTIMES (VSAV) 

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la sortie de l’actif (châssis et équipement) du VSAV immatriculé 64 ACV 54 :
- Fiche d’inventaire 2006-611 pour châssis et équipement
- Acquisition en date du 31/12/2006
- Amortissement sur 10 ans
- Valeur Nette Comptable = 0
- Valeur d’acquisition : 68 895,37 euros.

- autorise la donation de ce véhicule à la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme de Meurthe-et-
Moselle.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_154      AUTORISATION DE SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS

Le Conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du Code général des collectivités territoriales
Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres en date du 7 décembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à signer le marché public n°54-17-11 relatif à la fourniture de pièces détachées
automobiles et équipements divers de la manière suivante : 



o Lot n°4 : Fourniture de pièces détachées automobiles pour véhicules de marque IVECO attribué
à la Société PLUS pour les prix unitaires présentés en annexe,  pour un montant estimé de 250
000 € HT, pour toute la durée du marché, soit trois ans à compter de sa notification.

o Lot n°5 :  Fourniture de pièces détachées automobiles pour véhicules de marque MERCEDES
attribué à la Société PLUS pour les prix unitaires présentés en annexe, pour un montant estimé
de 200 000 € HT pour toute la durée du marché, soit trois ans à compter de sa notification.

o Lot n°6 : Fourniture de pièces détachées automobiles pour véhicules de marque RVI  attribué à
la Société PLUS pour les prix unitaires présentés en annexe, pour un montant estimé de 600 000
€ HT pour toute la durée du marché, soit trois ans à compter de sa notification.

o Lot  n°7  :  Fourniture  de  pièces  détachées  automobiles  pour  véhicules  de  marque  SCANIA
attribué à la Société PLUS pour les prix unitaires présentés en annexe, pour un montant estimé
de 450 000 € HT pour toute la durée du marché, soit trois ans à compter de sa notification.

- autorise  son Président à signer le  marché public  n°54-17-20 relatif  à la mise à  disposition d’oxygène
médicinal logistique de remplissage attribué à la Société AIR LIQUIDE SANTE pour les prix unitaires présentés
en annexe, pour une durée d’un an reconductible trois fois un an.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_155      AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN MARCHÉ PUBLIC PASSÉ EN GROUPEMENT DE
COMMANDES

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres en date du 6 décembre 2017
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son  Président  à  signer  le  marché  public  n°54-17-29  relatif  à  l’achat,  l’installation  et  la
maintenance d’un système de gestion opérationnelle (SGO) par les services départementaux d’incendie et de
secours  de  Moselle  (SDIS  57)  et  de  Meurthe-et-Moselle  (SDIS  54)  attribué  à  la  Société  SIS  pour  les  prix
forfaitaires et unitaires présentés en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_156      AUTORISATION DE SIGNATURE AVENANT N°3 AU CONTRAT DE LOCATION DU CENTRE
DE PREMIÈRE INTERVENTION INTÉGRÉ (CPII) DE PAGNY-SUR-MOSELLE

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d’administration du 6 octobre 2010 portant sur le contrat de location entre la
commune de Pagny-sur-Moselle et le SDIS,
Vu la délibération du bureau du conseil  d’administration du 13 novembre 2013 autorisant la signature de
l’avenant n°1 au contrat de location,
Vu la délibération du conseil d’administration n°D2016-148 du 8 décembre 2016 autorisant la signature de
l’avenant n°2 au contrat de location,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l’avenant n°3 au contrat de location du Centre de Première Intervention intégré (CPIi) de Pagny-
sur-Moselle tel que présenté en annexe,

- autorise son Président à signer ledit avenant.
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